
Un salarié frontalier peut-il obtenir un certificat de résidence
fiscale luxembourgeois ?

Réponse courte

Non, un salarié frontalier ne peut pas obtenir de certificat de résidence fiscale luxembourgeois s'il réside fiscalement

dans un autre pays. Seules les personnes ayant leur domicile fiscal au Luxembourg (plus de 183 jours de présence

par an) ou leur centre d'intérêts vitaux au Luxembourg peuvent l'obtenir.

Définition

Le certificat de résidence fiscale est un document officiel délivré par l'Administration des Contributions Directes

(ACD) attestant qu'une personne est considérée comme résidente fiscale au Luxembourg selon l'article 2 de la Loi

modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu (LIR).

Conditions d’exercice

Pour être considéré comme résident fiscal luxembourgeois, il faut remplir au moins l'une des conditions suivantes :

Avoir son domicile fiscal au Luxembourg (lieu où se situe le centre des intérêts vitaux)

Séjourner plus de 183 jours par année civile au Luxembourg

Avoir son foyer permanent d'habitation au Luxembourg

Le simple fait de travailler au Luxembourg ou d'y percevoir des revenus ne constitue pas un critère suffisant pour

établir la résidence fiscale.

Modalités pratiques

La demande de certificat doit être effectuée auprès du bureau d'imposition compétent de l'ACD. Le demandeur doit

fournir :

Un formulaire de demande dûment complété

Des justificatifs de résidence (contrat de bail, factures...)

Des preuves du centre des intérêts vitaux au Luxembourg

Une copie de la carte d'identité ou du passeport

L'ACD examine la situation factuelle avant de délivrer ou refuser le certificat.
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs de :

Informer clairement les salariés frontaliers qu'ils ne peuvent prétendre à ce certificat

Orienter les salariés vers leur administration fiscale nationale

Conserver une trace écrite des informations transmises

Respecter la confidentialité des données personnelles

Cadre juridique

Article 2 LIR définissant les critères de résidence fiscale

Article 3 LIR sur les contribuables non-résidents

Article L.121-6 du Code du travail sur l'égalité de traitement

Article L.261-1 du Code du travail sur la protection des données

Conventions fiscales bilatérales applicables avec les pays frontaliers

La délivrance d'un certificat de résidence fiscale a des implications importantes en matière d'obligations déclaratives et de droits

fiscaux. Une fausse déclaration peut entraîner des sanctions administratives et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

